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No 21

RAPPORT
DE

L-HoxoRABLE JUGE WILFRID MEKCIEB, Commissaire chargé, en vertu de
lartieh 2536 des Statuts refondus de la province de Québec, de s'enqué-
Tir de l'accusation de péculat, portée par le journal -Le Pays'', le 28 sep-
tembre 1912, contre un des membres de la "Commission des écoles catho-
Itques de Montréal'

•, à l'occasion de l'acquisition de terrains situés à la
Longue-Pointe.





RAPPORT

DE

L'Honorable Juge WILFEID MERCIER, un des honorable juges de la

Cour supérieure de la province de Québec, Commissaire chargé, en vertu
de l'article 2536 des Statuts refondus de la province de Québec, 1909.
par L'Honorable Boucher de la Bruère, Surintendant de l'Instruction
publique, de s'enquérir de l'accusation dv prculat, portée par le Journal
"Le Pays", le 28 septembre 1912, contre un des membres de la "Com-,
mission des écoles catholiques de Montréal", sans toutefois le désigner
nommément, et ce, à l'occasion de l'acquisition, par cette dernière, de
terrains situés à la Longue-Pointe, pour des fins scolaires.

Montréal, 19 novembre 1912.

L'Honorable P. Boucher de la Bruère,
Surintendant de l'Instruction publique.

Edifices du Parlement,

Québec, P.Q.

Monsieur,

En complète exécution du mandant que vous m'avez confié, en janvier
dernier (1913) , et ayant pour but de vous enquérir de la vérité de l'accusation
de péculat portée par le journal Le Pays, le 28 septembre 1912, contre un des
membres de la "Commission des écoles catholique, de Montréal", sans toute-
fois le désigner nommément, et ce, à l'occasion de l'acquisition, par cette der-
nière, de terrains situts à la Longue Pointe, pour des fins scolaires, je vous
transmets, par les présentes, mon rapport en cette affaire.

J'ai divisé mon rapport en trois parties : La première partie comprec . :

(a) la correspondance échangée entre le Surintendant de l'Instruction pub-
lique et le Commissaire délégué par lui à propos de l'enquête demandée par la

Commission scolaire ; (b) la correspondance également échangée entre le Com-
missaire et le Secrétaire de la Commission scolaire, relativemeni à la nomina-
tion du C-ommissaire-enquêteur et l'acceptation par ce dernier de la charge de
commissaire ; (c) le texte de l'avis préliminaire envoyé à Monseigneur Emile
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Wm. O-Meara.
à Monsieur î' A,, rr('oXne"TSfAr''r1"r '^

•

'''''^'^°'

Decarie. Joseph McLnufrhlin et NanolS^n rfr ?
*^- ^*PO'"te. J.-P

<otnini98ion scolaire ainsi n-àVonl. \r
"''' ^''"^ membres de la dite

taire, les infornmnt%rte,ZVi^Te -Vit "l"*'"''
Lafontaine. son secré!

suivi du texte des conmiissX il' '^TV' °"'""V""'
'^' ^^"^ *'"'l"ête.

nmsicn d'enquête et du Se;;^,,,;' S'-^e.
'^'^"°^'^"'^''« «'«'^i^' de la Co^-

à juste tùre. du pur cl outfrr^etr^ï^e^r;!"^"^'"^'^ ''"^"™^°*'

constitutives de ce dossier

Surintenc t à son délésu.^ '^/'cëu; ZtlT"' ? !
'""!''" ''''"'^'"'^ f'« '«

> de ce dossi^"
'*'"''" "^''''''''t mtégraHment les pièces

portant sur la na'uré de '^nS et . :'?"T''' '

'*^'""'*^ '^^ consid'^rations

Statuts la agissant, etc., .^ZVd^^^™ t^Sût:!ZJZt^^T '"

^t ero/eîm^'''^""^"^
'^ «"rintendant, lïssurance de ma haute conridération

Votre tout dévoué,

(Sij^né) '.ViLPRiD Mercier,

Commissaire.



RAPPORT

PREMIÈRE PARTIE.

Correspondance, aiis et proeédures.

DÉPARTEMENT DE L-IXSTRUCTION l'IBLIQUE.

QrÉBKc, 17 di'ceinbre 1913.

L'Honorabip JrcK W. Mercier,

Beaiiharnois, P.Q.
Monsieur,

La commission scolaire catholique de Montréal a transmis à l'Honorable
Procureur général de la Province une r'solution, en date du il octobre der-
mer, demandant qu'une investigation soit faite dune accusation de i>éculat,
portée contre -m de ses membres.

L'Honorable secrétaire m'a transmis, ce jour, le dossier, concernant cette
demande d'enquête, et me prie ,'•> prendre les mesures nécessaires pour qu'elle
ait heu soit par moi-même, soit tn déléguant mes [Kuivoirs, comme le permet
I article 2536 des Statuts refondus de 1909.

^
Désirant d-'léguer mes pouvoirs à une jiersonne comi)étente et impartiale,

J ai l'honnt-ir de vous demander si vous voudriez bien accepter d'agir à i.i place
du Surintendant et fair- l'enquête que la Commission scolaire demande.

Attendant de Votre Seigneurie une réponse favorable,

J'ai l'honneur d'être,

Monsie' r.

Votre obéissant serviteur,

(Signé) Boucher de la Brtjère,

Surintendant.
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L'Honorable Boucher m la Bruère
Surintendant de l'Instruction p„bliq„e

Québec.
'

Mon cher Monsieur,

J'

CHAMBRE DES JUGES.

Montréal, 19 décembre 1912.

et vo„. dirai, .ta, .. l'ari^S';:"".;.™' "' '" •'"*°" ^°- " »'»6i'.
proposition.

Croyez-moi, cher monsieur,

Avec mes salutations empressées.

Votre bien dévoué,

(Signé) WiLFRLD Mercier.

"THE GEEAT .XOia'H WESTERN TELEG
CANADA.

L'Honorable Juge Mercier,
Chambre des juges,

^lontréal.

RAPH COMPANY OF

Québec, 20 décembre 1912.

Serai absent lundi. P,....e.-vous remettre voyage après i- ^6 décembre?

(Signé) BoucufiR de la Bruère.

OMPANY OP
"THE GREAT NORTH WESTERN TELEGEAPH COM
De Montréal.

CANADA."

21 décembre 1912.
A L'Honorable B. de la Bruèrp

Surintendant de l'Instruction in,bli<],lue.

Télégramme r^-çu. Retarderai voyaooyage.

(Signé) W. .AlERCIER.
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CHAMBIÎE DES JUGES.

Bi.\rnARXois. 30 (Vrenibre 1912.

L'Honorable P. BorcHrm m-: la liRt'ÈRE,

Surintendant de l'Instr-iction luiblique,

Edifices du Pariement,
Québec.

Cher Monsieur,

Ainsi qu'entendu, lors de ma n'cente visite à Qu.'hec, aux fins de conférer
avec vous de la demande contenue en voti "ottre en date du 17 décembre der-
nier, je m'empresse de vous informer qn „près avoir considéré cette demande,
J en SUIS venu à !a conclusion que je ne pouvais me soustraire à ce devoir que
les circonstances m'imposent. En conséquence, veuillez considérer votre de-
mande comme acceptée.

Vous voudrez bien me t' smettre, le plus tôt possible, le dossier complet
de cette affaire et, en ce fa,L^:'t, vous obligerez.

Votre bien dévoué,

(Signé) WiLFkiD Mercier.

P. S.—L'article des Statuts refondus de 19(9, auquel j'ai fait allusion à Qué-
bec, est l'article 594. Cet article donn? au Surintendant, pour les fins
d'enquête, les pouvoirs que confèrent a un "Commissaire roval" les
articles 591, 592 et 593 des mêmes Statuts.

DEPAR i^EMENT DE L'INSTRUCTION PUBT ^QUE.

L'Honorable Juge ^Iercier,

Beauharnois, P.Q.

Québec, 4 -ier 1913.

Monsieur le Juge,

J'ai l'honneur de vous accuser réception de votre lettre du 30 décembre
dernier, par laquelle vous m'informez que vous acceptez de faire l'investigation
de l'accusation de péculat que vous connaissez.

A votre demande, je vous transmets le dossier No. 4772/12 du départe-
ment du Procureur général et le dossier 4560/12 de mon département, afin
de vous permettre de procéder à l'enquête demandée.

J'ai l'honneur d'être,

M. le juge.

Votre obéissant serviteur,

(Signé) Boucher de la Bruère,
Surintendant.
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CHAlVrBRE DES JUGES.

Montréal, 8 janvier 1913.

A l'Honorable P. Bf.rcHEH dk la Bruère,
Surintendant de nnstriution publique,

Québec.

Cher Monsieur,

\inJ}^^^ r'f^'*^'»",'^"
''««si*''- ''' enquête de la Commission scolaire catho-

Ser '
"' '' '"''' ''"'^ ''" ' J""^'^'- -"^'^"^ trans„.ettant ce

rationVl-er'S.""'""' ''* ^'"^^^ ""^'^^ ^^ ^^ '"' "'"'"^ ^""^^ '« --i'^^-

Agn'ez, cher monsieur, Tass rance de mon profond respect, et croyez-moi.

Votre bien dévoué,

(Signé) WiLFRin Mercier.

Montréal, 8 janvier 1913.

Monsieur I'lric' Lafo.vtaim:,

Secrétaire-trésorier,

Commission scolaire catholique de :»rontréal.

Cher Monsieur,

danf'Y.iMnT'%'"^"""f';''"" J'"' "^''P'*'- •''• '« P«rt ''e Monsieur le Surinten-dant de Instruction publique, le mandat de faire lenquête deniandée à rHonorable I-rocure«r général pur, la Commission scolaire catholï"e de Mon rSî"

™ m,.„,o lemp.. ,1.. „„, ,l,v„i„ i„,lid,„r,., M„„ ter, ,,,'de i',„I™. TX^.



harnois, s'ouvre le 10 du mois courant, et je ne pourrai rixer la date de l'ouver-

ture de l'enquête qu'après la clôture de ce ternie, dont la durée s'étend du 10

au 20 inclusivement. Ce n'est dom- qu'après cette date que je pourrai fixer

l'ouverture de l'enquête en question.

Agréez, cher monsieur, l'assurance de ma considératiim et croyez-moi.

P. S.—Je vous autorise, si

satisfaction du public

Votre bien dévoué.

(Signé) WlLKRII) ^^I•'.KCIF.R.

la Commission le juge à projx», de publier, pour la

la précédente lettre, dont le contenu démontre

pourquoi l'enquête ne peut s'ouvrir plus tôt.

COMMISSION DES ËCOLES CATHOT.lQrES DE :\[ONTREAL.

MoNTRÉ.AL, 9 janvier 101^.

L'Honorable .Trop. Mercier,

Beauhamoi^

Monsieur le juge,

J'ai l'honneur d'accuser réception de la vôtre, en date d'aujourd'hui, por-

tant à ma connaissance que vous avez accepté, de la part du Surintendant de

l'Instruction publique, le mandat de faire une enquête sur une accusation de

péculnt portée contre un de ses membres, sans le nommer, et que c'est votre

intention de procéder à cette enquête, aussitôt après la clôture du terme de la

Cour supérieure de Beauharnois, c'est-à-dire après le 20 janvier. Votre lettre

sera communiquée à la Commission, à sa séance du 14 du mois courant.

Veuillez me croire.

\'otre tout dévoué.

(Signé» Ilhic Lakontaine,

Sccrétdirr-trèsorirr.

Montréal, 23 janvier lî)13.

L'Honorable SiR Lomer Gouin,

Tremier ministre de la Province de Québec,

Edifices du Parlement,

(Juébec.

Mon cher premier.

J'ai l'honneur de vous informer que le jour de l'ouverture des séance» de

la Commission, chargée de s'enquérir de l'accusation de p.'culat. rc lia Com-
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Veuillez me croire, avec considération.

Votre tout dévoue.

'«isné) WiLFRiD .Mercier,

Commissaire.

Montréal, 24 janvier 1913.
•Monsieur le Grand Vicaire Emile Eov

Président,

Monseigneur,

;«issiS^::^^:^^-es, i^^^^^ ,,,„ ,,^^^^^.^^^^^ ^^ ^^
e -'8 septembre dernier, 1912, contre un Z 'T"'"'.'

P^'"^''^ l^""- ^« ^«î/*.
aire catholique de Montréal, artoutlt l T"

''' ^' '" Commission sJ^.'

1
occasion de l'acquisition, pa,r cette der^re 'ïr^^^"«™"'^»'-nt. et ce, à

Pointe, aura lieu à Montréal, mercredi iToq'
*'''"""' ''*"^^« ^ Longûe-

seances de la Cour d'appel, auTal ' ; us^^rTonz^""*' t"f
'^ «^"^ «î-

^ ous êtes requis d'être présent CeZ'' '" '^' ' '•^'^"^ ™'di.
le Secrétaire de la commission' sera examinï eTentlJ::

'^^*'''"--'-- «-L

(Signé) WiLFRiD .AfERCIER,

Vous f"tp« 1

Commissaire.N.B

CH.AMBKE DU JlGE.

L'Honorable P. Boccher de lx Brière
^'''''"'«'^'^'s. -'-^ Janvier 1913.

Surintendant de l'Instruction publique
Edifices du Parlement,

^

Québec,
tner -Monsieur,

Ijii sétince d'oiiverfiir» ,lo u /^ •
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29 janvier courant, à 11 heures de ravant-midi. Cette commissii^n tiendra ses

séances dans la salle des sessions de la Cour d'apiiel, au Palais de justice, à

Montréal.

Monsieur le Surintendant sera le bienvenu, s'il juge à proies d'assister à

cette séance d'ouverture. Elle sera préliminaire. Seul le Secrétaire-trésorier

de la Commission scolaire sera examiné et entendu. Messieurs les commis-

saires d'écoles en oni été notifiés et, en même temps, requis d'être présents.

Je demeure, avec considération,

Votre bien dévoué.

(Signée WiLFRir" Mercier,
Commissaire.

DÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE,

Québec, 27 janvier 1913.

L'Honorable Juge Mercier,
Beauharnois.

Cher Monsieur,

Je vous remercie de m'avoir invité à la séance d'ouverhire de la commis-

sion chargée de s'enquérir de l'accusation de péculat poitée contre un des

membres de la Commission des écoles catholiques de ^lontréal. Vous voudrez

bien agréer mes excuses, si je ne me rends piis à Montréal en cette circonstance

particulière, et je vous laisse, en toute confiance, la direction de l'enquête.

J'ai l'honneur d'être.

Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé) Boucher de i.a Bruèke,
Surintendant.

Montréal, 7 janvier 1913.

Monsieur Achille Cusson,
Sténographe officiel,

Montréal.

Monsieur,

Je vous nomme, par les présentes, greffier et sténographe de la Commis-

sion chargée de s'enquérir de l'accusation de péculat, portée par Le Pays, le 28

septembre dernier, 1912, contre un des membres de la Commission scolaire

catholique de Montréal, sans toutefois le désigner nommément, et ce, à
""

casion de l'acquisition, par cette dernière, de terrains situés à la Lon

Point*.
Votre bien dévoué,

(Signé) WiLFRiD Mercier,
Commissaire.

l'oc-

rjongue-



Montréal, 7 janvier 1913.
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Ma<lame Blaxchk S. Hror
Montréal.

Madame,

Je vous nomme icn- i

. B le <lé.<.,-.r„„. !,..'•'.J'*'"""««'on scolaire

Pointt

casionclel-!^^ •^'''"'^"''fefoisledési.rLn l«'»n"S8.on scolaire

^icms a la Longue-
Vôtre très humble,

(Sipné) M'rLFRiD .Mercier,

Commissaire.

PREMIER DOSSIER.

COMMISSION DES T^r-nri-c ^...^^^^f^I-^^ CATHOLIQr-ES DE MOXTREAL.
Sir Lomer G..rix, Montréal, 25 octobre 1910

Premier .Min.stre et Procureur général

XT
'^^ '** Province de QuébecMonsieur le ministre.

Je suis chargé nar la r _ • •

•T ai
! honneur d'être,

Jlonsieir,

Votre obéissant serviteur.

(Signé) t LRIC LaFONTAINE,

Secrétaire-trésoripr.
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Extrait du registre des délibérations de la Commission scolaire catholique de

Montréal.

Séance du '22 octobre, 1912.

".Atiendu qu'une accusation de [léculat a été faite avec persistance contre

un membre de cette Commission, sans le nommer, faisant ainsi planer des

soupçons sur chacun de ses membres, au nombre de neuf; que, d'un côté, au-

cune procédure na été instituée contre le commissaire incriminé par ceux qui

portent l'accusation et qu'il ne semble pas qu'il en soit instituée; que, d'autre

côté, cette commission est avisée, |>ar son avocat, qu'elle n'a pas le pouvoir de

s'enquérir et d'instituer une enquête, tel qu'il a été suggéré :— il est résolu que

l'at'.ention du Procureur général soit attirée sur la situation dans laquelle se

trouve la Commission, |)our qu'il prenne telle action qu'il lui plaira, soit par

voie de commission royale ou toute autre qu'il croira opportune.

(Signé) UlRIC LAKdXTAINE,

Secrêfnirr-frésorier.

Copie conforme.

rX GROS SCANDALE.

LE PAYS Demande use Enquête.

Lu Cnmmmion xcolnirc de Montréal et les fcrraiiui de la LoïKjue-Pointe—Vn

CoiiDiiisfiairr rrv'"' "'/ iiot-de-riu de $8,0fK).tMl.

Oh paie *3-2,r)(X).O0 un terrain rendu, la reille, enriron $-2-2,(H>().00

Le 14 septembre, Le Pays publiait l'entretiilet suivant :—

"Nous avons déjà signalé à nos lectuers l'achat de certains terrains à la

TiOngue-Pointe, i>ar la Commission scolaire, à un prix exagéré.

Non seulement la Commission aurait fait tme mauvaise transaction,

mais il y aurait du scandale dans cette affaire.

'Nous recevons une lettre d'un citoyen bien connu, accusant l'un des com-

missaires d'avoir reçu un chèque de $8."o<)().00, comme lonmiission sur cette

vente.

"Devant une pareille accusation, la Commission devrait instituer une en-

quête.
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0. aurait dit ,„w„a commi«,i„ „'av»it |„ t, p„,

présent article. ^ '^''*'^"° <^^« commissaires ait connaissance du

-issiiVcoSrfiirt't''''""""- '""*^" '^"-"- -ndait à la Com-
$32.600.00, terrains qïïatifaeST '''.f

'' I^«°^e-Pointe, au prix Te
Soit en vingt-quatre\eurrun bTSoe dw'r" P"-/'environ $23^500.00
membre de la Commission sœlaire

°
reçu / "L' *^''"w' î' ™'"^ P^^t^««- ^^n

cet^op..tion. Ces buit mi„e i^^;^:::^^^ rtS^st
JerraS;^^:^^^-:^-^ - ,a valeur des
Mais^. là n'est pas la question pour le moment

'"* "° ""'''^^ ^' '^"P^-

--•^:rS;^^SrrSrS.Î:32ï^--'ou non. ..„ de

Si^a Commir'
"°^^"^"^^^ immédiatement."

aouver^^'SSrrî^ii^S^--'^' -- ^--erons au

"i-Ê PAYS". 5 OCTOBRE 1912.

LE POT-DF.VIN DE $8,000.00.

La Commission scolaire érnn„i,Tn r^u

contr^^.pef^^^^^^^ ^Monsieur AchiUe Laurin,
oreilles de la C<,mmi9sion. MorseVnetS '

''
T*^" P«^^^»» *«

rédacteur de la "Presse" que vSaL m^^m ^"'''^r'' ^ déclaré à un
mière séance de la Commission, mJdi proche

""'^ ''°^''^'' ^ '^ P«-
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Si les commissaires veulent faire la lumière sur cette scandaleuse affaire,

ils ne devront pas manquer d'assigner Monsieur Achille Laurin, 157 rue Ste-

Agnès, qui leur fournira des indications précises.

Nous voulons une enquête sérieuse, complète.

Cette affaire des terrains de la Longue-Pointe est doublement scanda-

leuse et montre bien avec quel sans-gêne notre Commission irresponsable ad-

ministre nos deniers.

Outre le pot-de-vin de $8,000.00, il y a le fait que la Commission aurait

pa) les terrains, qu'elle a acquis, dix à. quinze mille piastres trop cher. Il y a

autre chose aussi.

La Commission possède déjà un grand terrain dans cette partie de la

Longue-Pointe annexée à son territoire. Ce grand terrain est situé au centre

de la municipalité et convient, beaucoup mieux que celui que Monseigneur Roy
et ses collègues ont acheté de Monsieur Julien Therrien, aux besoins de la

population scolaire.

Les lopins de terre, achetés au prix exhorbitant de $32,600.00, se

trouvent à quelques arpents à peine des deux écoles placées sous la juridiction

de la Commission de la Longue-Pointe.

Il a fallu manifestement de grosses ticelles et des intrigues de toutes

sortes pour engager la Commission scolaire de Montréal à ne pas utiliser ses

propres emplacements, situés a" cœur même de la municipalité, et à acheter à

des prix de fantaisie des terrains qui ne conviennement pas à l'établissement

d'une école.

Des citoyens de la Longue-Pointe, absolument désintéressés, avaient eu

soin, avant que cette mauvaise transaction fût consommée, d'avertir quelques

uns des commissairese de la grave erreur qu'ils allaient commettre.

La Commission était prise de la rage d'acheter et de payer cher.

Avec les $1.5,000.00 qu'ils ont délibérément gaspillées dans cette trans-

action, les commissaires auraient pu fournir gratuitement, cette année, des

livres à tous les enfants qui fréquentent nos écoles.

Oui, c'est un gros scandale que cette affaire de la Longue-Pointe.

Quand elle aura interrogé Monsieur Laurin, la Commission pourra ensuite

assigner Monsieur Vinet, l'ancien propriétaire du terrain de $32,000.00. Puis

ensuite, qu'elle ne manque pas de faire parler Monsieur Julien Therrien et de

lui faire produire ses livres.

Contribuables de Montréal, vous feriez bien d'assister à la séance de la

Commission scolaire, mardi prochain, pour voir comment on va amorcer cette

affaire de $8,000.00.

Atbz l'œil ouvert.
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Monsieur le directeur du /',;(/«,

Montréal.

MoNTRiiAL, 2 octobre 1912.

Monsieur,

scolaire de Montréal, vente il tê mr .noi
^ '^''''" ^ '^ Commission

cusez d'avoir fait de a corrup on 'en 7.J'
P'-^n'emp dernier. Vous m'ac-

mille dollars ($8.t)00.00) ^ n.entionnant mr' ,e le chittre de huit
Cette accusation est absolument fins^P ^t ;.meure de la rétracter dans votre prlain'lio """' '"'"'"^ ^" ^'^

J'ai l'honneur d'être.

Monsieur,
Votre très humble serviteur,

,, .

(Signé) Julien Therrien.
Copie contorme à la copie entre mes mains.

(Signé) Ulric L.afont.uxe,

le la C o„nn,ss,on des écoles catholiques de Montréal.

'loNTRÉAL, -2 octobre 1912.Monseigneur Roy,
Montréal.

Monseigneur,

J'ai l'honneur d'être,

Monseigneur,
Votre très humble serviteur,

(Signé) JruEN Therrxen.Copie conforme.

(Signé) Ulric Lafontaine
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Québec, 5 novembre 191_'.

Monsieur le Secrétaire-trésorier

de la Commission des écoles catlwliques de Montréal,

Montréal.
Monsieur,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 25 octol)re dernier,
ainsi que de la résolution adoptée par la Commission des écoles catholiques de
Montréal, le 22 octo!)re, nui a<.'comj)u<^nait votre lettre.

Par sa résolution, la Commission demande qu'une investigation soit faite

d'une accusation de péculat, |)ortée contre un de ses membres, dont le nom
n'est pas indiqué, 3oit par commission royale, soit autrement.

En réponse, je dois vous dire qu'il ne peut être institué de commissioa
royale pour faire une en(picte sur des actes reprochés à des commissaires
d'écoles, l'article 584 des Statuts refondus de 1909, qui autorise ce penre d'en-
quêtes, ne s'étendant pas aux affaires scolaires, l'ne investijjation peut être

faite p;'.r le Surintendant de l'Instruction puhlicjue ou ])ar une i>ersonne délé-

guée par lui, en vertu de la loi de l'Instruction pid)iique. Nous n'avons pas
d'objections à ce qu'une enquête soit faite de cette manière et nous prendrons
les mesures nécessaires ix)ur qu'elle ait lieu.

Votre tout dévoué,

(Sipné) LoMKR Gorix.

SKCOXD DOSSIER.

CABINET Dr SECRETAIRE DE LA PROVINCE DE OFEBEC.

QnÉBEc, 17 décembre 1912.

L'Honorable B<jrcHER i»; la Biuièue,

Surintendaiit de l'Instruction fHibli<jue,

Québec, P.Q.

Monsieur le Surintentlant,

J'ai l'honneur de vous transmettre un dossier con.ernant une demande
d'enquêt« de la part de la Commission scolaire de Montréal.

Je vous prie de vouloir bien vous rendre à la demande contenue dans une
résolution de la Commission scolaiie catholique de Montréal, en date du 22
ociobre 1912.

La loi vous donne le jK>uvoir de faire de telles enquêtes, soit jwr vous-

même, soit par une personne délé^^uée i«ir v«is.

J'ai bien l'honneur d'être.

Monsieur le Surintendant,

Votre obéissant servitwir.

(Signé) Jérémie L. Dkcarie.
No 21—F.
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T-TT Kl T- . ^ X..
QrrÉBEC, 17 décembre 1912.

1^ Honorable .Tkrkmfr-L. Di-carik,

Secrétaire de la Province,
Québec, P.Q.

Monsieur le ^linistre,

J'ai l'honneur de vous accuser réception de votre lettre de ce io- r me

rPro";^
"' ''

''"";T''°- f^^^^ '" I^épartement du Procureur iéné;al de

scolaTrP c^tho."
'"^', d u"e den,,„d, ,,.,„q„.,^ j^ ,^ ^^ ,,^ Commission

scolaire catholique de Montréal, et me priant de procéder à cette enquête
' «"•; ">«' conformer au désir exprimé dans votre letti 3. je vais prendre toutoe suite les mesures nécessaires pour que cette enquête ait lien.

J'ai l'honneur d'être.

Monsieur le ^Ministre,

Votre obéissant serviteur,

(Signé) Boucher pe la BRrÈRE,
Surintettdant.

TROISIÈME PARTIE.

rr.,.*^^^^'
troisième partie constitue la partie principale de notre rapport. Ellecontient .es conclusions auxquelles nous en sommes arrivés, après avoir enten-du une preuve a^sez volumineuse, pertinente à la question en j-u. l'avoir ana-ysee avec soin et en avoir ^sé toute la portée, n'ayant qu'une chose en vue :la recherche de la vérité. Pa« n'est besoin de dire que la tâche du commi":saire danse

1 espèce, était difficile et onéreuse. Il s'agissait de découvrir une

mont nn?^'
"'"'/•''' '"'' '^' "^^"'^ "^"^ l'expérience des magistrats, a dé-montre, plus d une fois, que ceux qui se rendent coupables d'actes frauduleux

généralement habiles, cachent savamment les traces de leur conduite en parei

sTble It^FTl <^''-^*«'
i'^^^",de la partie en faute, est très souvent impos-

sible, et ce n est que par des présomptions et par des preuves circonstancielles

H"„n°iTr T commissaire-enquêteur réussit parfois à démêler l'écheveaud une telle fraude, œuvre, le plus souvent, de l'intrigue et de la conspiration

.. î;^°1""^" « ^^*
r'^'î^

'" ^^. ^'°^'''" ^^^^' ^* °« «'««* terminée que le 4

d'ln«l . n f
"^

Z'*-
^'7''''' *" •^*'''"*' 1"^ ^^"e investigation seraitd aussi longue durée. Mais, des ajournements à des dates peu rapprochéesrendu, nécessaires pour la tenue des termes judiciaires aux^iels était aasu^

jetti le Commissaire-enquêteur, l'absence des procureurs des parties intéres-sées, dont la présence était absolument requise ailleurs, à certains jours où îeCommissaire aurait pu siéger; des incidents d'importance primordiale venantse grefler sur la question principale; la nécessité pour le Commissaire-en-
quêteur, a certains moments, de se renseigner au fur et à mesure des déve-loppements de 1 enquête, afin de mieux se rendre compte des faits et d'être plus
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en mesure de contrôler cette investigation, sont, ix)iir ne mentionner que celles-

ci, autant de raisons et de causes pouvant justifier les délais de procédures, les-

quels, en fin de compte, n'ont eu pour résultat que de mieux servir les fins de

la justice.

De nombreux témoins ont été entendus, au cours des nombreuses séances
de la Commission d'enquête. Au delà de cent exhibits ont été produits. La
preuve a été prise au moyen de la slénofïra .^, par Monsieur L. A. Cusson,
lequel, indépendamment de ses fonctions de sténoggraphe officiel de la Com-
mission d'enquête, en remplissait aussi les fonctions de greffier. Nous nous
permettons, ici, d'ouvrir une parenthèse, pour reconnaître les services précieux
de ce sténographe et greffier modèle, dont le concours a été des plus utiles à la

Commission d'enquête et aux autres parties intéressées.

L'enquête se compose de deux gros volumes, lesquels, avec les exhibits
qui en dépendent, le livre des divers procès-verbaux des séances de la Commis-
sion d'enquête, les originaux des subpœnas émis par le Commissaire-enquêteur,
et les comparutions écrites de Mtres Bisaillon, représentant de Monsieur Julien
Therrien; de M. Gustave Lamothe, repréaentant "La Commission des écoles

catholiques de Montréal" ; de Mtre Gonzalve Désaulniers, représentant le

journal Le Pays, fo."ment le dossier entier de l'affaire.

Le Commissaire-enquêteur a procédé à l'investigation dont il a été chargé,
en vertu des termes de l'article 2536 des Statuts refondus de la Provint • de
Québec, 1J09. lequel autorise le Surintendant de l'Instruction publique à

faire lui-même des enquêtes ou à déléguer, quand il le jugera à propos, à un
substitut, les pouvoirs que lui confère cet article.

Pour les fins de ces enquête^, le même article donne au Surintendant ou à

son délégué, le iwuvoir de faire venir devant lui tous témoins compétents, de
les assermenter, de les enteadre et de les contraindre, par tous moyens légaux,

de produire tous livres, documents et papiers se rapportant à l'affaire.

L'article 594 des mêmes Statuts refondus ccifère, en outre, au Surin-

tendant les pouvoirs mentionnés dans les articles -591, 592 et 593 d'iceux, les-

quels revêtent le Surintendant de l'Instruction publique des mêmes ix>uvoirs

dont sont revêtus les commissaires royaux jx)ur la couduite de ces enquêtes,

assimilant, en pareil cas, l'office et les fonctions du Surintendant de l'Instruc-

tion publique à l'office et aux fonctions des commissaires royaux nommés par

le Lieutenant-Gouverneur en conseil, en vertu des prescriptions des articles

584 et suivants des dits Statuts refondus.

La dénonciation publiée par le journal Le Puys, dans ses numéros du 28
septembre et du 5 octobre 1912, accuse un des membres de la Commission des

écoles catholiques de Montréal, sans toutefois le désigner nommément, d'avoir

reçu un pot-de-vin de $8,000.00, au sujet de l'acquisition, par cette dernière, de

t«rr<iins situés à la Longue-Pointe, dans cette partie plus spécialement connue
sous le nom de Beaurivage, pour des fins de construction d'une école destinée

aux garçons et aux filles. Cette accusation a-t-elle été prouvée à la satisfaction
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.11. Co.n.nissaire-enqn.-.tenr? Kn .ra.itreH termes, y a-t-il en fran.le nrationéepar I nn des n,en,bres de la C.nuniHsion Scolaire, s^it seul o, ave le'^n Irs<le t.ers. ,>o„r frustrer, à son hônétice personnel, la Comn.ission des Tiscatho,„,„es de Montn-al. ,r„ne .son.n.e de deniers quel.on, .e nnî e ^alperdue, jx.r su.te <le nienées frauduleuse d'un de ses'n.ernhres? C'est Taquestion que le Connn.s.saire-enqu.-teur a été tharKé de résoudre.

Déterminer ainsi le terrain .le l'enquête et des conclusions qui doivent né-

•rZr de h" ''T"";
'"''' '*" '^'" '^ ^'""'"''«-" -uêtiur n'a ÏÏs à^ occuper de la question .le savon- s, la Commission s«„la. en question a fait

"t^rS/i ''";'*' rpuisiti.,n .les dits Wins; ou si cetti cïZ.Lfon
d.,nir '^ ."'^, """ ''*"

^:^ '^"""^ f«'
: «•' «i '"••"e elle n'a pas été imprudente»

an^e eTs '
•"" '" ' '" rapiwtant. dans les circonstances, en toute conti-

1 . .- ;,V'^
I>ersonnes, sans s'enqu.'-rir plus particulièren, nt avintd accepter de blée le rapport de ces ,>ersonnes. si l'achat était avant .'eux ounon

:
s,, enfin. to,,tes les ,«écauli„ns ordinaires et usuelles, en mreïl c^s on

qu
,
lu,, a intérêt a savoir si ses mandataires, administrateurs de ses denieront ,.t,. prudents et MRilants dans l'accomplissement de leur mandat

L'objet de l'enquête étant ainsi bien défini et les bornes de cette investicra-tion en étant ..gaiement bien déterminées, revenons à ia question.
'"'^'^'«*

L'achat.

"Coimté^derécoles'"''
'" ^'""'""''*»" ^'^"'''''•^ ^''«P^^ la reco,. n.^ndation du

Lisant ^r^rtiei ^r^7 "";"' "" ''"' '"^'"'''^^ ''^ '^ Commission, ne.taisant par i>artie alors .lu Comité des travaux, de trouver le terrain requis.

i K -Ki MAI 1912. les commissaires Lapointe et Giroux font rannort k UCommission scolaire, alors en séance, cpi'après avoir exam né eT^renS
Sïr iTut^Th'^ ' '^ conclusion de recommander l'Lh^; dufeSOffert par .M. Jculien Thernen, aux conditions de la soumission de ce derniAr
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A Mcssieum les Commiasairrit des école» catholiques de Montréal.

"Messieurs :

" Je, soimsijîni', vous offre et nrenf;ii{»e de vendre à la Commission, un
" terrain donnant sur quatre rues : Doreliester, Lupailieur, Ste-Catherine et

" St-.Tust, mesurant environ (500 (six cents) pieds par IHÙ (cent cinquante^
" pieds et demi, avec bâtisses dessus éripées, pour la somme de i}î32,46'5.00

" (trente-deux mille quatre cent soixante et cinq dollars).

" Cette option est valable jusqu'au 15 juin 191-2.

(Sijine» Julien Therrien."

A la même séance, le 28 mai 1912. la Conunission ado|>te le rai)port des

commissaires Lapointe et Giroux, recommandant l'acbat du terrain en ques-

tion, et décide (le Maire L.-A. Tiavallée, dissident) d'acbeter le terrain otTert

par Julien Tberrien et autorise, à cette fin, le Président tl le Secrétaire de la

Commission ù faire préparer, par le Notaire Décarv, les actes né-cessaires à

cette acquisition, et autorise, en outre, le Trésorier d'icelle à payer le prix de

ces terrains.

Le 26 .inx 1912, l'acte de vente |>ar Julien Therrien. à la Commission des

t'coles catholiques de Montréal, est passé devant Mtre E. R. Décar\% N.P., et

cet acte est, le 9 juillet 1912, enregistré au bureau de la division d'enregis-

trement des comtés d'Hochelaga et de Jacques-Cartier.

Les incidents de l'enquête.

Au cours de l'investigation, il s'est greffé sur ia question principale phi-

sieurs questions incidentes, dont l'une, surtout, est d'importmce primordiale,

en ce qu'elle peut avoir, dans une certaine mesure, une influence décisive sur

cette question principale.

Au nombre des exhibits composant le dossier de la présente affaire, il a

(5té produit, comme pièce No. 27, un (looument sous seing privé et désigné, pen-

dant l'instruction, sous le nom "d'option". Ce document se lit comme suit:

" Je, soussigné, nomme Achille 1 laurin, le porteur, comme mon agent

".vendeur exclusif, pour les lots de ma terre No. 390, quartier Longue-Pointe,
" aux conditions suivantes :

" 1° Je lui paierai ime commission de dix jiour cent (10%) sur tous les

" Icots vendus au prix de pas moins de trois cents dollars, et quatre cent cin-

" quante dollars iiour les lots du coin. Lorsque vendus plus cher, le profit

" sera divisé également entre nous deux ;
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" 2° Toutes les dépenses seront aux frais du dit agent vendeur •

Montréal, 3 avril 1911.

"(Signé) Gustave Vinet."

Mon8Ïur'Sil"ill'!i?'"'
^^'"''"' "î"' " J^™^"'* '^ document à la demande de

qu'elle jwrte II ,Lute one n

W

.""'"*' ^' '" ""'"'"^ ^'"«t' ^ '« ^ate

ment signé ce document.
'^ sienne, et qu il n a aucune-

..e,ii»m7„t";, n,m™'a,tr;;;::",'rr'
°'''""'"" ''""^ » '"'"• >' - »-

(,)«.//, /*rr«rr Mvon.-nous an dossier an sujet de ce document?
1 I-iii (ireuve démontre (lue le .T iviil ion iw > i n

Si^,^:-';r-i;;~^

"ssirait à vendre les' ;^r"ls de Vinet "
""'" '"' ""•""^ ^^"^ ^"""° •-

docu:;;i:x:;rr;:;r:::;;am;:;:'v':irT
'^

T'^' ,

"•^"^*"""'^ -^-^ -
rcnséquemment. le lan 1 t ",i

'
• 1 T '^"'""'''"^ "'"•« F^"»" «^« terrains,

constances du temps ' '" '"'"' '^^ """' ^" '•"'^«'•t avec les cir-
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st'ijiient, inijKJSsible de prétendre que ce 2irétendii faux aurait été alors conunis
en prévision d'une affaire qu'on ne pouvait même pas encore soupçonner et

qui était encore dans le domaine des événements futurs, à moins de prétendre
que le document attaqué aurait été antidaté jjour servir les fins de l'enquête, ce
qui ne peut être soutenu en face des preuves additionnelles au contraire.

4° La preuve testimoniale et écrite établit également qu'après la date du
8 avril 1911, dato de l'option, Laurin aurait, dans le cours de mai et de juin

1911, annoncé les terrains de Vinet dans la "Presse" et dans le "Montréal
Herald", au coût de près de $300.00, et ce, à la connaissance de (iustave Vinet
et des membres de sa famille, qui le reconnaissent sous serment, mais déclarent

n'y avoir attaché aucune importance. Ces annonces sont une preuve que la

date du 3 avril 1911 est bien la date à laquelle a été consenti le mandat No. 27,

car, il est difficile de supposer que Laurin aurait consenii d'encourir des dé-

penses aussi considérables, s'il n'eût jvas été en possession de l'option en ques-

tion qui, elle, lui permettait de se refaire dans la vente des terrains Vinet.

ô° Les familles Vinet et Laurin étaient liées ensemble. La preuve éta-

blit que la sœur d'.Xchille Laurin est l'épouse d'un des fils de Gustave Vinet,

raison de plus pour être bien disposé à cette époque envers Achille Laurin,
dont 'e père était le beau-père d'Emile Vinet et l'ami de Gustave Vinet.

fi" Laurin jure (lue, plusieurs fois, il avait demandé m (îustave Vinet de

lui signer mi écrit ; Vinet consentit enfin, et. un soir (jue tous deux revenaient

d'une assemblée au comité des citoyens de la Longue-Tointe, dont Laurin
était le secrétaire et Gustave Vinet le trésorier, ce dernier .serait entré au domi-
cile de Lauiin et aurait signé, en présence de Madame Achille Laurin, le docu-

ment en question. Kien d'anormal dans le fait d'avoir <'onsenti, dans les cir-

constances, un tel mandat à liaurin.

7° Madame Achille Laurin. Mlle du docteur Hnrtubise, jure jwsitivement

et sans hésitation «pie Gustave Vinet a bien et dûment signé l'option, à leur

domicile, le soir en question
; qu'elle a vu, de ses propres yeux. Vinet signer

le document : qu'elle lui a apporté, à la demande de son mari, l'encre et la

plume : qu'elle a vu le document, aussitôt après que (iustave Viuei l'eût revêtu

de sa signature; qu'elle en a (elle le dit tout naïvement i ressenti une grande

joie, jX)ur la raison (|u'elle y voyait une bonne aubaine pour leur jeune ménage,
son mari lui ayant déjà fait entrevfiir la réalisation de grandes espérances dans

la vente de ces terrains, au cas où il amènerait Vinet à lui signer cette agence.

li? témoignage de Madame Laurin est donné avec ime telle franchise qu'il ne

peut être entaché de mensonge et rj'flète, on n'en peut douter, la vérité.

^^° T,a pr'.nive démontre également (pie le corjis du dociunent a i''té écrit par

Laurin lui-nu'-me et l'examen de l't'criture de Laurin et l'examen de la signa-

ture de Vinet, au bas du document, établit (|ue la signature de Vinet n'a pu
être apiHJsée .' ce docilement par Laurin. Pour a<ltMeltre la théorie de Vinet,
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« pu se rendre coupab": ,'' „' ,'^''-f ol'";^''?.
l^^"- 'insi " ^es^'" "-'"• '• est <„.-..ne te„e pers..nn: ne "^Z^ ^S""' •

^^ """^ "^

'a Commission scolaire.
Personnnpes inn'.ress.'s dans l'enquête de

Ce document se lit comme suit

" ^^ontréai. 29 d.^cembre 1911
lu\ii de dame Eugénie Hi,r«.,i

•

' 1° rne so.

"' "'"" ''''''"' '""""• "^'"'^ -
; P^>"r intér"r

rrrdéXlsTe^drilfi.fJrT'' '' '''^^''^n^^ centins ($29 .'17^

.

vembre demier (Iflll
. sur la s' e ''"T'/'^" ' J"«'l"'«" l-remierno

.

montant d'une <>bli,.mon Lmen Jh':''! "'^ ^""^^ ^'^^^^^ ^ ZiZ
.

tave \met. devant J. A. Beauchamn v
/''^'' '""'" "•"f<'l'i«e au dit G,,'

:; 'I-- ';i-!i"'^e':prs;;u;;r:^î'ïï-f-^ -.- et d.
•••- -rant sur le n.ontant de i. d>te oNi^ttuin -• '

"'"^ '^ '""^«^'' '» '"-

"
fiigné) CfCSTAVF ViVKT.

M.'l :1S^
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Mtre J. A. Beaiichainp, notitire de Gustave Vinet, admet sons serment,
qu'il a dicté ou prqxiré un d(x-ument semblable à l'exhibit Xo. 71 : qu'un
document semblable a été clavi^raphié à son bureau : que le caractère du clavi-
graphe, que l'on trouve sur ce document, est bien le même que celui de sa ma-
chine à écrire: qu'il a i)réparé un docucuient semblable, à la demande de (Jus-
tave Vinet, i>our être siyné jjar ce dernier et être remis ensuite à :Madame
Achille Laurin, en acquit des montant y mentionnés: que le papier, sur lecpiel
est clavifiraphié le texte du document, est send)lable à celui qu'il en|)loyait à
son bureau, mais qu'il ne peut jurer que ce document No. 71 est le même
document cpi'il a préjiaré. vu que ce document aurait bien pu être davipraphié
de nouveau sur du papier semblable et par une machine à écrire semblable à la
sienne.

Gustave >'-net admet avoir reçu les montants mentionnés au document
Xo. 71 : qu'il du donner le reçu préparé par Beauchamp, après 1 avoir sifrné
à ]\radame Laurin, mais il prétend cpie ce n'est ikis ce reçu Xo. 71 : que ça doit
être un autre. Quant on lui demande quel intérêt avait liaurin à forjjer sa
^nature, sur ce reçu qu'il iH)uvait exifietrr de lui. sans s'exiH)ser au pénitencier

jutilenient et pour une sonune de $88.;W, il se contente de ré|K>ndre : "S'il a
fait l'un, il a bien pu faire l'autre pour soutenir le premier." Encore une fois,
Vinet n'a pas dit la vérité. Si l'on comjiare la signature du document Xo.
71 ayecla signature de l'exhibit Xo. 109 (reçu de la "Dominion Fire Assurance
Co.") et avec l'exhibit No. 99, qui est le photographie No. 71 , débarassé de ses
taches d'encre violette, nous y trouvons tellement de ressemblance et d'air de
famille qu'un œil impartial ne i)eut méconnaître l'authenticité de la signature
du document No. 71.

La comparaison également de la lettre majuscule initiale, certifiant le

changement de date fait à l'exhibit Xo. 08, avec le V majuscule d. ' signature
photographiée de l'exhibit Xo. 99, confirme davantage la manière de voir du
commissaire-enquêteur. *

Les signatures des chèques produits par Gust. > Vinet sont de dates ré-
centes. Celles des documents attaqués remontent à 1911. Si l'on tie"t
compte que, chez les vieillards, l'écrciture varie à de courts intervalles : que les

circonstances de temps et de lieux, l'état d'âme, l'encre, la plume, l'endroit
où vous écrivez, l'espace restreint (pie vous avez à votre disposition, l'esjièce
de papier dont l'on se sert, ont leur influence sur la façon d'écrire et de signer,
•' n'est pas étonnant qu'il puisse exister certaines variantes dans la manière de
signer. Ne pas oublier, en outre, que Vinet. à qui on demande de prmluire
au moins 2^> chèques de la banque d'Hochelaga et 20 chèques de la banque
d'Epargne, n'en a produit que dix de la première et huit de la seconde, et qu'il
a eu, avant de lea produire, le temps d'en faire le ciioix lui-même, hors la

présence et sans le concours du commissaire-enquêteur.

Si nous ajoutons h cela le fait des hésitations de Vinet à signer son nom,
séance tenante, aux exhibits No. 70 et No. 7ô : en plus, les objections des pro-
cureurs de Julien Therrien ô ce qu'il le fasse [tom en [«nx-urer (les exemplaires
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docunients Xo. 27 et au No '^'
"" '^^^ «'^'lati'res apposées aux71.

Gustave Vinet n'est pas seulement contredittures. Nous verrons ToVsoueTôur't'rn't™"''','
'* '"^^ '" '1"^«^'«" ''^^ «*?"«-

raie que(U.staveVin;S ,:ae fen c S, l^^^^
'" 'i'-'-n prLi-

ixiints importants de son témoicm^V ' '^
""^'"''^ personnes, sur des

'iuestion mcidente que nolfs S^d^Si^ '"'' ''" """^""'^^ P^»"- «- '^

La question principale.

Nous sonnnes, entin, rendus au ,x.int capital de notre rapport

très termes, v a-t-i eu "»trX n.. i«
^"'"'^ '" ']"<^stion, ou. en d'au-

Commission Polaire "t Taures ie'X^ ""V ">^"^^^- ^' ^^"^
de bénéficier, avec elles, d'.m^^oïST/^^Srd/^ïachÎ'^^' ^"^ «-

so.ut!^r:n'^s;r "rSxs ^^""^°'-
t'^*-^ -• --• ^^"^ '^

sujet, admettent qu'une -^ndeEr i
J'""!'™"^"'*^« 1"^ ont écrit sur ce

magistrat chargé de condu re de e le enouét"
'"

O
^'"'^''- '"'' ''^'•^ ''''««'^- «"

coupable de fraudes, essaie par tous les n^! f,"
'J'" ^'"''"' '1'" «^ ^end

de sa fraude et d'en faiedkmrXij -"'/"''''''"'• '^' ''''^''' '^« f»<-e8
rectes étant, dans ce cas trèlru^é t iffi T^'-^T

"'•^''*'- ^"' '^•'""^•^^ «*•-

«e gardant bien de sincnSe^S en™ :VL;flffi"'.'^''""' ^ '" '^"^^-•

l'ouche. les présomptions et les i)re„vP« 1 P'"' '''^'•''*^ » arracher de sa
diuaire, si elles exiL^nt sene L^^ "nt-S^ë:

'"'" '"" '''''' '""' '^--

"u.gistrat-enquêteurenpareilcï^^.e ZT XsT'T"' "' ''''"'' •^"

1- être toujours, ,ui ...i^eront à d^^^oin^Îr'Plxl^l^e'yt^^ï"' '

^""' "^

de ccS;""^T: éZl^lî:^;:.';^^;"^
-tte tro,sièn.e iwt.. la question

autrefois conn,. sous le n ^delL . fJ" T''''' ''
•
^' ^^«"^""--P-nte,

Conunission s.-olaire, vers l^'^ n^r OW
' '"""f'^-a '\

«-a^'-ter. au sein de la

Connnission scolaire clun ne, "llx de se:.
''.

"''V"
^'' '""' ^''^^-' '1"*^ 'a

O.OUX, du choix du terram ;.;!;;;: ::JL rlnl^io,^:^:;;:,.^:'-"-
''

Bea.^,";;r";:;^^ei''::;;;.:;;:r"'v''' '*'"" ^'^ '•""— "-icipai.té de
nnmicipnliré.'.p.i for ."

, 1 "'
H Zn" ''T

'^^^ '^ ''"^ '''^»^'^ «"-i*"""-

niamtenant par la C'o,, n isZ d.«
'

i T",^
'"-n.c.pali.é scolaire, régie

perficie totale ,1e 79 a eT"\ fp M^^^^^
™

v"'"""^ 'î" ^f"""-''
" "-' -'

- cette u.LciH.té ..i.. -ët;^^pi::;rs; .i:;::r;::::.rL;:;
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très visiblement compris et renfermés dans un rectangle dont les limites sont

indiquées en couleur rouge.

La preuve entendue et produite au dossier, durant le cours de rmstniction

de cette affaire, nous a, en plus, démontré et établi entre autres choses :

]0 Que l'école, que l'on doit construire sur le terrain en question, aura, au

maximiim, une étendue de 125 nieds de front par 7-5 pieds de profondeur,

formant, en totalité, une superticie de 9,175 pieds, laissant, conséqueniment,

pour cour, une vaste étendue de terrain couvrant une suiierticie d'au delà de

50,000 pieds ;

•2° Que les classes qui s'y donneront sont des classes de jour ; que ces

classes s'ouvrent à neuf heures moins dix minutes a.m., et à une heure et dix

p.m., avec intermission de dix à quinze minutes, l'avant-midi et l'après-midi,

pour fins de récréation. Ces classes se ferment à quatre heures de l'après-

midi, alors que les enfants retournent au domicile de leurs parents ;

3° Que le directeur général des écoles qui, ordinairement, est consulté en

pareil cas, ne l'a pas été par la Commission ; que seul le commissaire d'écoles

Giroux lui en a parlé ime fois, alors oue le directeur général hii a réiwiuUi qu'il

ne {xjuvait recommander le terrain en question, i)our la raison qu'il ne le

trouvait pas central et ne convenait pas ;

4° Que deux lettres envoyées à la Connnission scolaire et contenan* des

offres de terrain, dont l'une venant d'un nommé Kohett et l'au're, d'un nommé

Achille Laurin, à 19 centins le pied, celui même qui avait obtenu du nommé

Gustave Vinet le mandat produit en cette att'aire sous le No. 27 (dfx>ument dé-

signé au cours de l'enquête sous le titre "d'option"), et dont les commis-

saires d'écoles Lapointe et Giroux avaient été mis en possession par le Secré-

taire-trésorier de la Commission scolaire, avaient été malheureusement éga-ées

ou perdues, alors qu'elles étaient en pos.session du connnissaire Giroux ;

5° Que le commis.saire d'école Lajwinte se serait désintéressé en quelque

sorte du mandat conjoint qui lui avait été confié par la Conmiission scolaire, et

qu'il auiait, après une première et dernière visUe à Beaurivage, laissé l'affaire

entre les mains du commissaire d'écoles Giroux. jusqu'au moment de la séance

du soir du 28 mai 1912, alors que le commissai'-p d'écoles (iiroux W. aurait pré-

senté un rapport préparé par lui, auquel était annexée une o,.rf de vente de ter-

rain, en date du 8 mai 1912, de la part du nommé Julien Therrien, rapport

que le commissaire d'écoles Lapointe aurait alors conjointement signé avec le

commissaire d'écoles Giroux, et qu'un des membres de la dite Comniissinn

scolaire aurait fait alors adopter i)ar la (ommissi(m. le commissaire d'écoles

Lavallée, Maire de Montréal, dissident;

6° Que, jusqu'à l'éixjque de l'achat par la Commission scolaire des ter-

rains en question et même après l'achat de ces terrains par !a Comniissinn sco-

laire, ces mêmes terrains auraient été vendus par le dit Gu.stave Vinet à d'au-

tres personnes, au prix d'environ dix centins le pied, alors que. lors de la vente,

par .]ulien Therrien ':'ommis.sio' - f)laire, de ces terrains venant de (lus-
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prix ,1e quinze eenHn";-
[ Ln o» !f^-

'"''
v"'

'"''•"^^- '' J^'"- ^''"^^ ""
rin un n.an.lat .le les oH> , el 11^ ^nd eHn "'

'^T' ^ ^^''^'"^ f^^'"
tins le pied

;

^"'"^^ " "" ""'ximuni d'environ dix cen-

encor .iï'al^US;! ^/'^r^i^l^fl^*^"

Therrien ...ient alors et sont
TTiroux sont des amis plus iSS,,^ 1 \ ."r'"*^

Therrien et le nomn,é
niain A n.ain. sans ni ^Ce dëT'

^^'^'^"^'"^"^ 'ï"'ils se prêtent de
sidérables

;

' ^ "''"^ ''^ reconnaissance, ,les sommes assez con-

à sa banque, rue Ste-Catherinp vJT ^-[-.H'om provenant de cette ventp
nait pas/rendu au h.r a^T^^^^

raisons qu'on ne con-
l'i. par un chèque fait à son nrlrl i! ^ ««-hela^ïa. rue Rt-.Tacques, et
mille dollars qn'?! allt f "it ch.T

''°""''- ""''' '''''^ '» «"'""^e de huit
terrains vend's l7cltL on îdC "r

'"""
'f

^''"''^ ''" -'"P^^ <1-
compte;

'-ommission scolaire, diminuant d'autant l'actif de cv

Sault-au-Réeollet
;

ensemble et auraient fait une promenade au

JacqI.Ï;TSn:i^^^^^^^^^^^^ rue St-
de Therrien. un billet de $1 WOOO e't Jnr^/ '^'

"T-l," ''"'^P^^^ i'admission
qu'un prêt de $3.000.00 a /t/ fait mr r rn rp?"''-

'"""^^ ^^ $1,000.00 :

1912. et que ce prêt a ét^ f«if TtI "" " Thernen, vers le 12 juillet

000.00; ' ^ ^
"^^^ ^''* ^ ^^^"'^n Par Giroux en trois billets dilv..

la d^i™.s^lrdS;s'd/b^;;:t^^ ^^^?- ^^ ^'Oo^'-^".
banque, le dos du chèque n'en fa2nt 7Z\V r"^" P" '^ P'^^'^"'' 'l* '«

na re. et que le payeur! la ba"nque s'exn Z'diffi"
''°' '''"^ ^^^^^ ^'^^''^^^^i-

tude de mettre au crayon de nZ hl^' ^ '"^"*' ''" *ï"''' ^«^ ^'habi-
il «'agif de gros montantsT

' ^"««'"nation des billets.' surtout quand

12° Que Gustave Vinet Therripn m r.v„
vente des terrains et dans le coursTs néS,c™

' '' '"'''"'' ^ ''''^«l"^ ^e la

menés en automobile •
négociations, rencontrés et même pro-

tres Pe^;:::;:!'^::.^; -1^; t^^^a^-
^^ -rations avec d'au-

nommé Giroux, que lui, Vinet avait -'ndrTh
^'"^''' ^'"'^ "^"^ »'^«*r^- '^"

à Giroux et que Giroux x^ndai^rilrr,!^;!
''''"?

'^ 1"^ '^^^''"^'^ ^-^odait
faire. Therrien servait d'intermédiaire!

" ^^«'«""e
;
que. dans cette af-

14° Qu'il appert au dossier que. lors de la vente. l'„p,io„, ,„e Vinet avait
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tion de 28 mai 1912 ;

^ ^ _^ ^^^^^_^ ^^.^^^ ^^ ^^^^.^,,,^

15° Que le commissaire
f .7;'7^^'J,';;;^^,hiUe Lav.rin. afin de savoir

des dikpies. que le chèque de ^s,000 <HJ dom 1 ^^^^^^ .

^ ne

Ccmmission scolaire ;
• • j„

,1 '
'. Vrhille Laurin qu'une commission rte

170 Qne Gustave V net «/^'"^
";;;;

"
f^j^'f u^ès commissaires décoles;

$5,0(X).OO avait été payée à ^Z;T^;ZX^ thiUe Laurin qu'il ne pou-

nie Julien Therrien aurait
^:S^^^'''^'l\^Xi myl lors de Tacquisition des pro-

mut lui ,.ayer ce <,.ril
-'^^l f^^''f,if'^^,\V aucun protit, lorr de la vente à la

priétés de ce dernier, vu qu il n a a^ fat .
uc P

^ ^^^ ^^^^^ ^^^^ ,.^,,^^„^,,.

Commission scalaire ayant ''t'"
"] ''?; ^ '^^'^^ ^^^^ f\,ire la vente des terrains

saires ;
qu'il '.ivait été oblige de praisser ites ^ei i

en question ;
« 1 T aurin s'il

1.0 g„e le même ^-^^^^^SX'^^e:'^^^^' ^
^'f

'l-^^

gérait oblipé de rembourser es
^J;^'»'^^^^ «,Vr la réponse négative de Launn.

,,o Q„e (lustave V.net aurait déclaré à ^nésime T.-™^^ ^^^
OnéJimelaunn que

^^^'^^'^l'^^Z^'Z^;^^^^
avoir déclaré

sair. ^^^^^''"Z^^^^'^^Z^^^é^é 'obligé de récompenser quel-

cela aux Laurin, qu il a pu <n.e 4

qu'un an «cjet de cette afla.re;

000 ,,. austave Vinet. aussitôt qu'il est question d'enquête, se dépossède

.le ses biens en faveur de ses enfants ;

,,0 ,H. <.,..ve Vin., .un. -^.^^l^/'f^Sl^SSlt: »«.

Laurin était la cause de l'enquête;
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1912 dans son '-'"J"'
/"''"''

^^'''T ^''^''"'^^ 1"^' '^^^'^^' vers le 12 juillet

Trt «i /T '/'''"' "°^ enveloppe sur laquelle il avait écrit les motsTrespru-ée, la somme de $8.000.00, produit du chèque du 26 juin 1912 iUn
S dernfeMZrv'r

"° ^7' '''''"'''"" ^'^''"^'
"
'« -™-« de $3 OW.'oï quece aernier tient également dans son "safe"

;

v ^uc

compTbi&rii"/'"' '^'*'' '' '?^"""^ ^^'™"^' q"' *vo»« ne tenir aucuneS avait oon^^^^^
" '^'^'/ '^'^,^"^' ^^"""velait, à échéance, les billetsqu II avait consentis à Therrien. dans le cours de ses affaires ré-rulièr^.,trouvait, néanmoins, le moyen de prêter $3.000.00 à son amrTherrTen ;

'

sont w />"''
I^""'*^-

'^^- ''^'^an^en des pièces Nos. 10, 11, 12. 13 et 14 quisont les titres d acquisition des terrains acquis par Therri;n et vendus à ?à

ZZTfZ:tni Z^''"-'!
' payé,Vies terrains y meSnnét. la^

fiftfi nn X î ^^y-fSO.OO, sur laquelle il convient de déduire celle de $1 -

99 eïïo7!" '°*r* V"'!
'"^°ti°°°és à l'exhibit No. 12, savoir, les lots 97 98

mission scolaire, laissant une somme nette payée par Therrien, de $18,1.54.00
;

iuin l5lo^"''' tf^^-
''"''•''"•"ent de l'examen de la pièce No. 9, en date du 26

Cr ! somTe l SôTfi- nn°'" r
'" ^"'"^i--^ «-'-- ces mêmes terrains

^ZLJTa^, $32,46o.00. réalisant un bénéfice de $14,311.00. sur lequel ilconsent de déduire une somme de $139.00. représentant un privilè.^e affSnun des terrains en question, laissant un bénéfice net de $14,.572.0(3T

imnortlf?I^r*TI
^''"^* '^ ^'^""^ ^''°"* °"* ^^»««<^ '^ mérité sur des points

rfrn A'rru •

P^"^'^'"^"^ P'*'"^"'"'^ ^"^ '^ q"estion du prêt de $3 000 00 deGiroux à Therrien
:
que Julien Therrien n'a pas dit toute la vérité au sujet duprofit qu 11 a pu réaliser de la transaction en cause; qu'il a tenté dansTn té

quTEtaitV; ""°Kr
-^"^ '' ^"^ f""^"'* '- êt;e\vora.bL et deïcherï

d"^hnj/r
défavorable, en ce que, entre autres choses, il n'a pas dévoiléd abord, dans son prétendu état No. 30, le fait qu'il ava t rachehté de la Corn'mission scolaire certaines bâtisses construites sur les terrains par lufvendus Vcette dernière et qu'il les avait ensuite revendus à des tiers avW^ profit que

1
état en questMn, tel qu'établi, ne peut donner une idée exacte du pmfit réaUsépar Themer

;
que a prétendue perte, que le nommé Therrien prétend a'^rsubie dans ses relations d'affaires avec Achille Laurin, ne peut entrer en uinede compto avec sa vente à la Commission scolaire, vu que cette perîe sTtoutefois elle existe, état déjà subie et aurait existé quand même! quS 1 s'elragide vendre à la Commission scolaire, et que cette vente, dont\ re^il sation l^iobligé a acquérir les terrains Vinet, Brunet, TaiUon et Patenaude lui a nermisde passer les terrains Laurin, qu'il avait déjà depuis l'année précidente."^Wdrait aussi bien pour Therrien, déduire du profit réalisé de latente à la Com-

tTons et T' T'
''' ^:''! ?"'u^l ')'r''' P" «'°^^ «"bir dans d'autres transa^-

râpirt'
'

''"°''
'^^^ 'J"" ^^"^ plantureuse opération lui a
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28° Quil résulte, en outre, de la preuve contradictoire qui a été fuite au

sujet de la valeur des bâtisses construites sur les terrains d'Achille Laurin, qu-^

le montant que Therrien aurait défiensé. depuis l'acquisition qu'il en avait

faite, serait bien au-dessous de celui que Therrien porte en son état No. 30.

Therrien admettant lui-même, d'ailleurs, que le montant qu'il charge à ses

propriétés, comprend le profit que lui aurait rapporté la vente de ses matériaux

à des clients de son commerce, raison additionnelle i>o\n dire que cet état est

fait entièrement à son avantage ;

29° Que l'item de $465.00 du dit état No. 30, pour "machines louées et

autres déiienses", n'a pas été justifié et n'est pas justifiable en rapport avec

une affaire comme celle qui a fait l'objet de la présente enquête, et que, de plus,

cette charge indique quelque chose d'anormal ;

30° Que r explication, que donne le nommé Julien Therrien, d'avoir gardé

dans son "safe" la somme de $8,000.00 retirée par lui du bureau-chef de la

banque d'Hochelaga, pour s'en servir plus tard à acheter la propriété Bour-

gouin, dans des conditions plus favorables que celles que comporte son acte de

promesse de vente, est des plus boiteuses, en face des termes de l'acte lui-

même, dont la date est postérieure au retrait de la dite somme de $8,000.00, et

cette explication est, en plus, repoussée par le témoignage de Bourgouin, qui

contredit carrément Therrien, lequel déclaré et persiste à déclarer, dans son

témoignage, n'avoir encore fait aucune tentative pour mettre à exécution

l'idée qu'il vait alors dans son cerveau, alors que Bourgoin jure, de son côté,

que Therrien savait parfaitement bien qu'une telle tentative ne pouvait réussir,

l'ayant sans succès essayée, vers septembre ou octobre, i912, avant le départ de

Bourgouin pour l'Europe, et alors que Bourgouin lui avait même offert $1.-

,500.00 ou $2,000.00, pour casser la promesse de vente qu'il lui avait consentie,

le 28 juillet 1912 ;

31° Qu'il appert également, par la preuve, que l'enveloppe, qui contenait

de l'argent dans le "safe". n'aurait été vue par Albert Vinet, le teneur de livres

de Therrien, que trois semaines environ après que l'affaire du pot-de-vin com-

mença à s'ébruiter.
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CONCLUSIONS.

De ce que dessus et de la preuve au dossier, il résulte que nous ne pouvons

en arriver à une autre conclusion que de trouver l'aci-usation fondée.

Il ressort, des faits prouvés à l'enquête et des circonstances qui ont précé-

dé, accompagné et suivi l'opération en question, qu'il y a eu conspiration entre

les dits Gustave Vinet, Julien Therrien et Napoléon Giroux, pour frustrer à

leur bénétice {lersonnel, le trésor de la Commission des écoles catholiques de

Montréal, d'une certaine somme qu'elle n'aurait pas perdue, si le mandat, dont

a été revêtu le nonmié (liroux, avait été exécuté de bonne foi et dans le

meilleur intérêt de ladi te Conmiission scolaire.

Parsuite de cette consj)iration , Gustave Vinet réalise, sur la vente de ses

terrains, 50% de plus qu'il aurait retiré, si les terrains en question avaient été

vendus au prix fixé jwr lui dans l'option Laurin, lequel i>rix, de fait, en était

alors le f«"ix courant ^ulien Therrien a, de son côté, réalisé un bénéfice de près

de 100%, dans lequel 'néfice a particiiié, dans une très large mesure, le com-

missaire Giroux, (pii, dans l'occasion, se serait servi, comme intermédinii ,
'

son ami Julien Therrien, et qui, d'après la preuve, parait avoir reçu la pai

léonine de ce bénéfice.

Le tout poui servir à toutes fins que de droit.

Lors de l'audition, la question de frais a été soulevée de la part des pro-

cureurs des parties. N'ayant aucune juridiction pour en décider, je laisse à

l'autorité compétente le soin de faire droit, s'il y a lieu, aux réclamations légi-

times qui pourraient lui être présentées.

(Signé) WiLFRiD Mercier,

Juge de la Cour supérieure et délégué du
Surintendant de l'Instruction publique.

Copie conforme.

(Signé) J. N. MiLLF.R,

Secrétaire,

Département de l'Instrivction publique.
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